
ARRÊT
DE TRAVAIL

Votre médecin décide de la nécessité ou non d’un arrêt de travail. 
Il défi nit sa durée selon votre pathologie, votre emploi et votre 
situation personnelle. Faites confi ance à votre médecin. 

Comme un traitement, 
un arrêt de travail est prescrit 

pour des raisons médicales. 
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